
N° 96-0588 - Domaine et administration générale - Corbas - Autorisation de dépôt d'un permis de
construire par le Centre national de formation des techniciens des services vétérinaires sur
un terrain communautaire situé 16, rue du Vercors - Département de l'action foncière -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1996, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Le Centre national de formation des techniciens des services vétérinaires souhaite transformer son
établissement, édifié surun terrain communautaire situé 16, rue du Vercors à Corbas, en aménageant trois
préaux en salles d'informatique.

Par bail emphytéotique en date du 11 mars 1981, la communauté urbaine de Lyon a loué au Centre
national de formation des techniciens des services vétérinaires ledit terrain, pour une durée de soixante
années à compter du 1er janvier 1980.

A cet effet, ledit centre doit déposer un permis de construire auprès de l'administration compétente ;

B. Propose d'autoriser le Centre national de formation des techniciens des services vétérinaires à déposer,
d'ores et déjà, une demande de permis de construire sur ce  terrain, propriété de la Communauté urbaine,
pour réaliser cet aména- gement ;

Vu le présent dossier ;

Vu le bail emphytéotique consenti par la Communauté urbaine le 11 mars 1981 ;

Ouï l'avis de sa commission domaine et administration générale ;

DELIBERE

Autorise le Centre national de formation des techniciens des services vétérinaires à déposer, d'ores et déjà,
une demande de permis de construire sur ce terrain, propriété de la Communauté urbaine, pour réaliser cet
aménagement.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


